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Introduction  

Lõobjectif de ce dossier  

Ce dossier de synthèse pr®sente des ®l®ments de contexte g®n®ral au d®veloppement de lõ®olien, et 

également toutes les caractéristiques du projet de Sieuraguel, afin de permettre à toutes et tous de disposer 

de lõinformation n®cessaire pour sõexprimer de mani¯re constructive lors de lõenqu°te publique. 

Lõenqu°te publique  

Elle est obligatoire et constitue la dernière étape 

de la procédure applicable à la prise de décision 

dõautorisation. Elle intervient au bout de la p®riode 

dõinstruction du dossier et constitue un temps fort 

de la démocratie locale.  

Conform®ment au Code de lõEnvironnement : 

« Lõenqu°te publique a pour objet dõassurer 

lõinformation et la participation du public ainsi que la prise en compte des int®r°ts des tiers lors de lõ®laboration 

des d®cisions susceptibles dõaffecter lõenvironnement [ê]. Les observations et propositions parvenues pendant 

le d®lai de lõenqu°te sont prises en consid®ration par le ma´tre dõouvrage et par lõautorit® comp®tente pour 

prendre la décision. » Elle est conduite par un commissaire enquêteur indépendant ou une commission 

dõenqu°te d®sign®(e) par le tribunal administratif. Ce commissaire ou cette commission ®tablit un rapport 

suite ¨ lõenqu°te publique, puis ®met un avis en tenant compte des diverses contributions et des r®ponses 

apportées par le porteur de projet. Cet avis et ceux ®mis sur le projet par les diff®rents services de lõEtat 

permettront au préfet de prendre une décision avisée. 

Lõenqu°te publique du projet de Sieuraguel se tiendra du 10 janvier au 14 février 2025. Le commissaire 

enquêteur tiendra des permanences les jours et heures suivants : 

Ƃ le 10 janvier de 14h30 ¨ 18h30 en mairie dõAignes ; 

Ƃ le 15 janvier de 10h à 12h mairie de Montgeard ; 

Ƃ le 15 janvier de 14h00 à 17h00 en mairie de Nailloux ; 

Ƃ le 21 janvier matin de 9h30 à 12h à la salle des fêtes, rue du Calvaire, à Mauvaisin ; 

Ƃ le 21 janvier de 14h30 à 17h30 en mairie de Gibel ; 

Ƃ le 27 janvier de 9h30 à 12h au pôle de proximité « le Cocagne » ; 

Ƃ le 27 janvier de 14h à 17h30 en mairie de Cintegabelle ; 

Ƃ le 4 février de 9h à 12h en mairie de Saint Leon ; 

Ƃ le 4 février de 13h30 à 16h30 en mairie de Seyre ; 

Ƃ le 14 f®vrier de 14h30 ¨ 18h en mairie dõAignes. 

Toutes les modalités de participation seront communiquées en amont par la préfecture, et ABO Energy 

distribuera un bulletin dõinformation.  
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Pourquoi une transition énergétique  ? 

Le changement climatique est une problématique globale dont les conséquences déjà visibles, sont 

alarmantes. Ce ph®nom¯ne est largement attribu® aux ®missions de gaz ¨ effet de serre dans lõatmosph¯re 

du fait des activités humaines, et en particulier de notre consommation en énergie fossiles.  

Le graphique ci-contre montre lõ®volution de ces ®missions depuis 1970 et les efforts de r®duction à mener 

pour atteindre lõobjectif de lõaccord de Paris pour le Climat, qui vise ¨ limiter lõaugmentation de la 

température en dessous des 2°C ¨ lõhorizon 2100. 

 

Graphique : Tendances mondiales des émissions de CO2 et de CH4 ;  

Source : https://www.nature.com/articles/s43017-022-00285-w 

Les impacts du réchauffement climatique sont multiples : augmentation des phénomènes climatiques 

exceptionnels, sécheresses, montée des eaux, érosion de la biodiversité, etc. 

Le Groupe dõexperts intergouvernemental sur lõ®volution du climat (GIEC) a publi® le 4 avril 2022 un rapport 

d®taillant lõ®ventail des solutions pour inverser la tendance dans les trois ans ¨ venir. Parmi elles, le recours 

aux énergies renouvelables qui doivent se substituer aux énergies fossiles. 

Aujourdõhui les énergies fossiles se retrouvent encore partout dans la société dans laquelle nous vivons, 

aussi bien pour ce qui est de lõ®nergie n®cessaire au chauffage des logements, mais également dans notre 

manière de consommer et de nous déplacer. Ainsi les solutions présentées nécessitent une réorganisation 

globale et entière de tous nos modes de production et de consommation.  

Le premier volet consiste tout dõabord en la sobri®t® et lõefficacit® ®nerg®tique, cõest-à-dire moins 

consommer, et optimiser lõ®nergie que nous consommons avec une amélioration technologique de tous 

nos appareils.  
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Cette transformation passe par lõ®lectrification de tous nos secteurs dõactivit®. Mais pour que ce 

changement fonctionne, cette énergie électrique utilisée doit provenir de sources propres et respectueuses 

du climat et de lõenvironnement. Ainsi les ®nergies renouvelables, incluant lõ®olien terrestre, constituent une 

des meilleures solutions pour réaliser cette transition énergétique . 

Afin de r®pondre ¨ lõurgence ®cologique et climatique, la France a inscrit lõobjectif d'une neutralité carbone  

dans sa l®gislation ¨ travers lõarticle 1er de la Loi Energie Climat du 8 novembre 2019. Le Gouvernement a 

fix® lõobjectif de diviser les ®missions de gaz ¨ effet de serre par six au moins d'ici 2050. 

Oui, mais la France ne représente que 1 % des émissions de gaz à effet de 

serre mondialesê ? 

Certes, si seule la France réalise sa transition énergétique, il est indéniable que la limitation de 

lõaugmentation de la temp®rature en dessous de 2 ÁC est impossible. N®anmoins, la France et tous les pays 

développés du Nord de notre planète sont en grande partie responsables du réchauffement planétaire de 

près de 1,5ÁC not® aujourdõhui (+1.45ÁC constat®s cons®cutivement sur les 12 mois de lõann®e 20231). 

Chaque année 50 % des émission de gaz à effet de serre planétaire sont émises par les 10 % de la population 

les plus aisés, et donc vivant dans les pays du nord. Ainsi nous sommes les premiers à devoir impérativement 

revoir notre mode de fonctionnement et respecter notre engagement de neutralité carbone en 2050.  

 

  

 

1 Rapport sur lõ®tat du climat mondial en 2023 ð Organisation météorologique mondiale  
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Le contexte énergétique en France  

La transformation et la pérennisation de notre approvisionnement électrique 

En France, la consommation finale dõ®nergie tous secteurs confondus est encore largement domin®e par 

lõutilisation de combustibles fossiles (charbon, gaz naturel et p®trole) qui repr®sentent encore 58% de 

lõ®nergie consomm®e et ce notamment en raison de leur très large utilisation pour le transport et le 

chauffage r®sidentiel. Lõ®lectricit® quant ¨ elle ne repr®sente que 27% de lõ®nergie finale consomm®e en 

2022 mais devrait progressivement se substituer aux ®nergies fossiles avec lõ®lectrification de nombreux 

usages dont ceux liés au transport (véhicules électriques), au chauffage résidentiel (pompes à chaleur) et 

aux procédés industriels (décarbonation des industries lourdes). Cela contribuera à augmenter 

lõind®pendance ®nerg®tique de la France qui importe encore la quasi-totalit® des ®nergies fossiles quõelle 

consomme, et par la même occasion de réduire le déficit de sa balance commerciale.  

 

Consommation finale à usage énergétique par énergie  

(Source : Chiffres cl®s de lõ®nergie - Édition 2023 - Ministère de la Transition Énergétique) 

Le mix électrique  (les 27 % ci-dessus) en France est composé en 2023 comme suit :  

(Source : RTE, Bilan électrique 2023) 

Electricité

27%

Gaznaturel

18%

EnR thermiques

et déchets 

12%Chaleurcommercialisée

3%

Charbon

1%

Pétrole

39%
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Le mix électrique français est constitué en grande partie 

par de lõ®nergie nucl®aire. Cependant les centrales 

nucléaires actuellement en fonctionnement ont toutes 

été construites dans les années 70 et 80. Ainsi elles 

comptent aujourdõhui entre 40 et 50 ann®es de 

fonctionnement  et la prolongation de la durée de leur 

fonctionnement pourra  difficilement  excéder les 60 ans.  

Progressivement, la part du nucléaire dans le mix français 

est amenée à régresser. Les nouveaux projets nucléaires 

dõEDF sont annonc®s pour 2035 au plus tôt. 

Ainsi, afin dõatteindre la neutralit® carbone en 2050 tout 

en garantissant la s®curit® dõapprovisionnement de notre 

pays le gouvernement a demand® ¨ RTE dõanalyser les 

solutions possibles. 

Le 25 octobre 2021, RTE a dévoilé son rapport « Futurs énergétiques 2050 » qui étudie 6 grands scénarii 

permettant lõatteinte de ces objectifs. Selon ce rapport, les énergies renouvelables devront couvrir au 

minimum 50% de notre consommation dõ®lectricit® en 2050, quelque que soit le sc®nario envisag®. Fin 

2023, elles nõen couvrent environ que 29 %. 

Au-delà de notre consommation électrique, le 

développement des énergies renouvelables 

est indispensable pour la réduction 

dõ®missions issues dõautres secteurs de 

lõindustrie. La transformation et la 

d®carbonation de notre utilisation dõ®nergie 

primaire passe par la production issue 

dõ®nergie propre et renouvelable comme lõest 

lõ®olien.  

 

 

 

  

Lõ®olien se substitue aux ®nergies fossiles. 

En France, la moyenne dõ®mission du mix 

électrique français se situe entre 50 

gCO2eq/KWh et 80 gCO2eq/KWh selon les 

p®riodes de lõann®e. Le gestionnaire du 

réseau électrique français (RTE) informe que 

lõ®lectricit® produite par lõ®olien en France se 

substitue pour 55 % à celle qui aurait dû être 

produite par des centrales thermiques 

utilisant des combustibles fossiles situées en 

France. Lõ®nergie ®olienne et solaire 

permettent dõ®viter chaque ann®e 5 millions 

de tonnes de CO2 en France.  
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Les objectifs à atteindre 

Les engagements de la France sont déclinés dans la loi au travers de la programmation pluriannuelle de 

lõ®nergie, adoptée par décret du 21 avril 2020. 

En ce qui concerne lõ®nergie ®olienne terrestre, les objectifs de la PPE ¨ lõhorizon 2028 sont dõatteindre entre 

33 200 et 34 700 MW dõinstallations raccord®es. Il nous reste encore du chemin ¨ parcourir : 

 
(Source : SDES d'après Enedis, RTE, EDF-SEI et la CRE) 

Un d®veloppement croissant de lõ®nergie ®olienne en France est indispensable pour r®pondre aux objectifs 

fixés par le gouvernement. 

Le contexte énergétique en Occitanie 

Si on sõint®resse aux objectifs de la r®gion Occitanie, le Sch®ma r®gional d'am®nagement, de 

d®veloppement durable et d'®galit® des territoires (SRADDET) pr®voit une capacit® dõ®olien terrestre de 3,6 

GW à horizon 2030 et 5,5 GW en 2050. Au 31 mars 2024, seuls 1,7 GW dõ®olien sont install®s. 

 

 

 

 

 

 

LõOccitanie ¨ la chance de disposer dõun fort potentiel dõ®nergies renouvelables. Avec un gisement en vent 

et un ensoleillement importants, et pouvant sõappuyer sur les installations hydro®lectriques des Pyr®n®es 

et du Massif central, ses sources renouvelables représentent plus de 55% de la production électrique de la 

r®gion. Ce nombre tombe cependant ¨ 23,5% si lõon prend en compte la consommation totale dõ®nergie, 

et non plus seulement dõ®lectricit®. Parall¯lement, lõOccitanie est aussi une r®gion qui est et sera 

particulièrement affectée par la hausse des températures. 

MW 997כ21ֿ  raccordés en France fin 2023 

Objectif bas de la PPE 

Objectif haut de la PPE 
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En 2017, lõOccitanie pr®sente son sc®nario R®gion ¨ 

énergie positive (REPOS), actualisé en 2019, fixant des 

objectifs ambitieux afin de lutter contre le 

réchauffement climatique. Il est ainsi prévu de 

diminuer la consommation dõ®nergie par 2 et de 

multiplier la production dõ®nergies renouvelables par 

3 ¨ lõhorizon 2050. Lõ®nergie ®olienne, avec le 

photovoltaïque, constitue un des piliers essentiels de 

cette transition énergétique.  

 

 

En 2022, seul 17% de la production électrique 

occitane était issue des énergies renouvelables, 

contre un objectif REPOS à cette date de 29%. 

 

Sources :  Op®rateurs de R®seaux dõEnergie (ORE), Observatoire 

r®gional du climat et de lõ®nergie dõOccitanie, Région Occitanie  
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Le projet éolien d e Sieuraguel  

Pourquoi un projet éolien à Aignes ? 

En premier lieu, le choix dõune zone dõ®tude propice ¨ lõinstallation dõun projet éolien  se fait par analyse du 

gisement de vent puis des contraintes r®glementaires ¨ lõ®chelle d®partementale. Les contraintes 

rédhibitoires pour le développement de projets éoliens en Haute-Garonne sont représentées en gris sur la 

carte ci-dessous. Elles concernent : 

Á les radars de lõa®roport de Toulouse-Blagnac et les aérodromes, les servitudes militaires telles que 

la zone dõentrainement aux vols tactiques (VOLTAC) et le r®seau dõentrainement tr¯s basse altitude 

(RTBA), 

Á le canal du Midi et sa zone tampon, 

Á les secteurs à enjeux environnementaux nationaux, tels que les Plans nationaux dõaction pour le 

Vautour Percnoptère et le Gypaète. 

Par la suite, dõautres consid®rations sont prises en comptes, comme les enjeux patrimoniaux (monuments 

historiques, sites classés ou inscrits) ou encore la présence de réseaux (routes, voies ferrées, gaz de ville, 

etc.). 

Enfin, nous analysons la situation du site : relief et distance au poste électrique le plus proche, notamment. 

 

Carte des contraintes en Haute-Garonne 
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Ainsi, une fois lõanalyse des contraintes termin®e, les zones propices au développement de projets éoliens 

ressortent. En Haute-Garonne elles se situent principalement ¨ lõEst du département , qui concentre les vents 

les plus intéressants. Le secteur de la communauté de communes des Terres du Lauragais nous est apparu 

comme un secteur int®ressant pour le d®veloppement dõun projet ®olien. 

Il est à noter que cette zone apparait déjà en 2012 dans le Schéma régional éolien Midi-Pyrénées comme 

le seul secteur consid®r® comme tr¯s adapt® ¨ lõ®olien en Haute-Garonne. 

 

 

Carte du Schéma régional éolien Midi-Pyrénées 

  

Projet de Sieuraguel 
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La chronologie du projet  

 

 

  
Lancement des études techniques 

Installation du mât de mesure 

1er Bulletin dõinformation 

Présentation au Conseil municipal de Nailloux 

Présentation  

Premiers contacts avec les élus dõAignes, de la communaut® de communes et du PETR 

Analyse cartographique et identification du potentiel éolien  

2020 

2019 

Définition du projet  : Modèle, nombre et emplacement des éoliennes 

Analyse des impacts du projet et choix des mesures dõ®vitement de r®duction, 

de compensation et dõaccompagnement 

2ème bulletin dõinformation pr®sentant les premiers r®sultats des ®tudes 

Passage en pôle EnR 

2021 

2022 

Concertation préalable volontaire 

3ème bulletin dõinformation 

Réunions publiques à Aignes et Nailloux 

2024 

Pr®sentation en Conseil municipal dõAignes des r®sultats des ®tudes, des mesures 

dõ®vitement, r®duction, compensation, accompagnement et suivi 

4ème Bulletin dõinformation annon­ant les sessions dõinformation 

D®p¹t de la demande dõautorisation environnementale (DAE) 

Réponse aux demandes de compléments formulées par les services instructeurs et 

portant notamment sur les volets géologie, biodiversité et défrichement du dossier 

1ère et 2ème sessions dõinformation ¨ Aignes 

3ème session dõinformation ¨ Aignes 

Avis de la Mission r®gionale dõautorit® environnementale (MRAe) et du Conseil 

national de protection de la nature (CNPN) 

2025 
Enquête publique 

Décision préfectorale 

 

2027
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Mise en service et exploitation du parc éolien  
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Nous sommes ici 

Lõautorisation environnementale 

Un parc ®olien, en tant quõinstallation class®e pour la protection de lõenvironnement, doit obtenir une 

autorisation environnementale afin dõ°tre construit et exploité. Cõest lõordonnance nÁ2017-80 du 27 janvier 

2017 qui pr®cise les dispositions et la proc®dure dõinstruction dõun dossier de demande dõautorisation. 

Le dossier est constitué des principaux documents suivants :  

- Note de présentation non technique  

- Description du projet  

- Justificatif de maitrise foncière 

- Etude dõimpact sur lõenvironnement et ses 

annexes 

- Etude de dangers 

- Capacités techniques et financières 

- Conformit® ¨ lõurbanisme 

- Demande de défrichement et de 

dérogation espèces protégées 

- Plans réglementaires 

- Consultation des services aéronautiques 

(Armée, aviation civile, Météo France) 

- Avis de remise en état 

- Cerfa 15964-01 

 

Lõensemble des dossiers sont instruits par les différent s services administrati fs, lõensemble est piloté  par 

lõinspecteur ICPE de la DREAL. Les principales ®tapes de la proc®dure dõinstruction peuvent °tre r®sum®es 

comme suit :  

 

* Ces délais peuvent être arrêtés ou prorogés : possibilité de rejet de la demande si dossier irrecevable ou incomplet ; possibilité de proroger 

le délai par avis motivé du préfet. 

Source : adapté de MTES - DICOM-SPES/PLA/16269 - Janvier 2017  
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Les retombées locales 

Un parc éolien, comme toute entreprise implantée localement, génère des retombées locales directes et 

indirectes : 

Les retombées directes  

Ces retomb®es sont g®n®r®es du fait des revenus de la soci®t® de production dõ®nergie ®olienne.  

Les retombées fiscales  : en tant quõentreprise de production dõ®nergie renouvelable, un parc ®olien est 

redevable de différentes taxes auprès des collectivités territoriales : 

Á Taxe foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 

Á Contribution Economique Territoriale (CET) 

Á Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau (IFER) 

Dans le cas du projet de Sieuraguel, les retombées fiscales sont estimées à 96 000 û par an. Celles-ci se 

répartissent de la façon suivante : 

Á 20% pour la commune dõimplantation, 

Á 45% pour la Communauté de communes, 

Á 30% pour le département, 

Á 5% pour la région. 

La répartition dépend du contexte fiscal national fixé par la loi de Finances qui est actualisée chaque année, 

du r®gime fiscal de lõ®tablissement public de coop®ration intercommunale, ainsi que des taux dõimposition 

en vigueur sur la commune. 

Les retombées économiques :  la rémunération des co-contractants, le travail dõentreprises locales pour la 

construction et la maintenance du parc, ou encore ¨ travers la restauration et lõh¹tellerie pour les multiples 

intervenants d¯s la naissance du projet jusquõ¨ lõexploitation et le d®mant¯lement du parc ®olien. 

Au 31 d®cembre 2022 on compte 28 266 emplois directs et indirects sur lõensemble de lõ®cosyst¯me ®olien 

en France (FEE Observatoire de lõ®olien 2023), soit une augmentation de 11% par rapport à 2021.  
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Les retombées indirectes  

Ces retombées sont générées du fait des apports du projet éolien sur le territoire. Quelle que soit la nature 

du projet, la production dõ®nergie renouvelable permet : 

Á Une diversification et p®rennisation de la production dõ®nergie qui sõinscrit dans la transition 

énergétique à lõ®chelle territoriale et contribue ¨ r®pondre ¨ la hausse des besoins en ®nergie 

électrique de la France, à son ind®pendance et ¨ sa s®curit® dõapprovisionnement. 

Á La contribution à la décarbonation du mix énergétique en France, et ainsi à la lutte contre la 

pollution des  ®nergies fossiles et les d®r¯glements climatiques, impactant lõ®quilibre ®cologique et 

la santé notamment. 

Dans le cadre de la d®finition dõun projet ®olien, des ®tudes pouss®es sur le paysage, la faune, la flore et les 

milieux naturels notamment sont men®es. Il est possible de d®finir des mesures qui auront, dõune part, 

lõobligation de pr®server les espaces ou esp¯ces sensibles, et dõautre part, lõambition dõapporter une plus-

value au territoire . Ces dernières sont détaillées dans la partie « Etude faune flore et milieux naturels » de 

ce dossier.  

Enfin, les retombées directes du projet peuvent bénéficier indirectement aux habitants. Les revenus générés 

par la fiscalité ou les loyers peuvent contribuer à financer des projets dõam®nagements ou de cr®ation 

dõinfrastructures am®liorant le cadre de vie local. Diverses solutions de partage de la valeur du projet , via 

investissement ou financement participatif par exemples, peuvent être discutées avec les acteurs et élus du 

territoire.  

  



 

 
 
 

 

 

 

Projet éolien de Sieuraguel ð novembre 2024 

 

Page 17 sur 35 

 

Les caractéristiques du projet d e Sieuraguel  

Le choix du mod¯le dõ®olienne 

Les éoliennes retenues pour le projet de Sieuraguel mesurent 176.9 mètres de haut en bout de pale et ont 

un rotor de 1 33 mètres de diamètre. Les évolutions technologiques récentes permettent dõaller puiser un 

vent plus soutenu en altitude tout en optimisant la production électrique , notamment grâce au diamètre 

du rotor . En effet, plus ce dernier est large, plus il capte lõ®nergie du vent. Ainsi, sur ce projet, chaque 

machine a une puissance unitaire de 4.8 MW, soit un total de 9.6 MW pour lõensemble du parc de Sieuraguel.  

La production annuelle estim®e est dõenviron 22 000 000 kWh soit la consommation annuelle de près de 

10 000 habitants2 soit un quart des habitants de la communauté de communes des Terres du Lauragais. 

 

 

Dimensions des éoliennes  

 

2 Consommation moyenne en France, tous types de logements et chauffages confondus (Calcul sur la base 

de données croisées INSEE/CRE/RTE). 



 

 
 
 

 

 

 

Projet éolien de Sieuraguel ð novembre 2024 

 

Page 18 sur 35 

 

Le choix de lõimplantation 

Le choix de lõimplantation r®sulte de lõanalyse de tous les enjeux ®tudi®s pendant la premi¯re phase dõ®tude 

dite des « états initiaux » (voir §Lõ®tude dõimpact sur lõenvironnement). 

 

Etude des variantes dõimplantation  

 

 

La variante 1 est la plus adaptée en termes de 

cohérence avec le relief : elle correspond à 

lõimplantation finale du projet. Les deux ®oliennes 

sont orient®es selon lõaxe de la vall®e, parall¯lement 

à l'autoroute. Le projet souligne les lignes de force 

du territoire et s'inscrit dans le prolongement du 

parc éolien de Calmont, formant un ensemble 

cohérent. Il sõagit de la variante dont les ®oliennes 

sõ®loignent le plus des boisements, et donc de la 

faune associée. La pente moins prononcée permet 

également de réduire les besoins de terrassement. 

 

 

 

 

 

La variante 2 nõest pas orient®e selon le relief 

principal et est située sur une pente assez forte, 

nécessitant un terrassement important, et présente 

une certaine irrégularité, notamment dans la 

hauteur apparente des éoliennes. De plus, le projet 

ne semble pas s'inscrire en continuité du parc de 

Calmont, formant ainsi deux groupes distincts sans 

cohérence d'ensemble. Cette dernière présente 

toutefois lõavantage de r®duire l'emprise visuelle du 

projet sur l'horizon. La plus grande proximité des 

boisement accroit le risque dõimpact sur lõavifaune 

et de perte de territoires de chasse pour les 

chauves-souris. 
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La variante 3 propose une implantation dans la 

zone sud, ce qui rapproche grandement le projet 

des lieux de vie du secteur et augmente nettement 

l'impact du projet. Le plus grand nombre 

dõ®oliennes n®cessiterait plus de surface de pistes ¨ 

créer. La superposition des éoliennes depuis 

certains points de vue et l'organisation en deux 

lignes, contrastant avec les premières éoliennes du 

parc de Calmont, perturbent quelque peu la lecture 

du parc. Dõun point de vue environnemental, cette 

variante présente un risque dõimpact important. En 

effet, la localisation dõune des ®oliennes au niveau 

dõune jach¯re, cr®e un risque de d®rangement et de 

destruction de nids / individus pour les espèces 

nicheuses en phase travaux. Cela fait également 

courir un risque en période dõexploitation du fait de 

la proximit® dõune ch°naie-frênaie. 

 

 

 

Après avoir fait la synthèse des 

différents avis et des différents enjeux, 

la variante n°1 a été retenue, car elle 

permet de trouver un compromis 

entre les différentes contraintes 

analys®es et dõobtenir une production 

dõ®nergie renouvelable rendant le 

projet viable. En effet, celle-ci est la 

plus favorable au regard des enjeux 

du milieu physique, du milieu humain, 

du paysage et du milieu naturel. 

 

 

 

 

Carte de lõimplantation  
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Lõ®tude dõimpact sur lõenvironnement 

Les projets ®oliens terrestres sont d®sormais soumis ¨ une seule autorisation administrative : lõautorisation 

environnementale.  

Le dossier de demande dõautorisation du projet éolien d e Sieuraguel a été déposé en juin 2023 auprès de 

la préfecture de Haute-Garonne. Il comprend 

une ®tude dõimpact qui en constitue lõ®l®ment 

le plus important. Elle prend en compte 

lõanalyse du territoire dans sa globalit®, cõest-

à-dire le sol, lõeau, la qualit® de lõair, le climat, 

la santé, la biodiversité, les paysages, le 

patrimoine historique et culturel, etc.  

Pour chaque volet thématique, les ®tudes ont ®t® confi®es ¨ des bureaux dõ®tudes ind®pendants, sp®cialis®s 

et reconnus chacun dans leur domaine dõintervention. Nous avons ainsi travaillé avec Calidris et Encis 

Environnement (études environnementales et paysagère), et Echo acoustique (étude acoustique) pour les 

études de Sieuraguel. Elles se déroulent en trois temps : 

1. Etat initial :  partie 

descriptive de lõ®tat du 

site et ses alentours avant 

tout projet . Les enjeux 

propres au site sont 

analysés.  

2. Evaluation des impacts  : 

Les incidences brutes des 

aménagements du futur 

parc éolien sont 

quantifiées. Plusieurs 

variantes sont 

généralement étudiées. 

Les incidences sont dites 

brutes car les mesures 

prévues ne sont pas 

prises en compte à ce 

stade.  

3. Proposition de 

mesures : Dans cette 

partie sont présentées les 

mesures de la démarche 

Eviter, Réduire, 

Compenser (ERC) qui 

vont permettre de 

calculer les impacts nets du projet. 
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La démarche ERC consiste à trouver le meilleur compromis et tendre vers un projet de moindre impact  

qui sõadapte aux diff®rents enjeux identifi®s sur un territoire. La d®finition et lõanalyse de plusieurs 

scenarii dõimplantation (nombre et modèles des éoliennes, emplacement) permet de mieux appréhender 

les impacts éventuels du projet afin de les minimiser. Dans le cas où des impacts bruts ne peuvent être 

évités, des mesures de réduction voire de compensation peuvent être proposées. 

 

 

 

 

 

 

A travers cette d®marche it®rative, lõ®tude dõimpact détaille comment les préoccupations 

environnementales, acoustiques et paysagères font  ®voluer le projet jusquõau sc®nario final dõimplantation 

répondant le mieux à tous les enjeux identifiés. 

Nous allons revenir sur les principaux résultats des études thématiques constituant la demande 

dõautorisation environnementale du projet de Sieuraguel. 

Lõ®tude faune flore et milieux naturels 

Le d®roulement de lõ®tude 

Un des principaux volets de lõ®tude dõimpact est le volet faune flore et milieux naturels. Les études 

environnementales ont été dirigées par le bureau dõ®tude ind®pendant Envol Environnement. 

1. Etat initial  (réalisé entre mars 2020 et juin 2022) : Inventaire des espèces présentes et des différents 

milieux naturels afin de d®crire lõ®tat du site et ses alentours en termes de biodiversit® et de zones 

prot®g®es pour lõenvironnement. Un protocole sp®cifique dõinventaire a ®t® mis en place pour 2 esp¯ces : 

le Milan Noir et le Milan Royal, en raison de leur patrimonialité.  

2. Evaluation des incidences  : La connaissance des enjeux sur le site et de la sensibilité de ces enjeux à 

un projet ®olien aboutit ¨ lõ®laboration de plusieurs variantes dõimplantation. Pour chacune des 3 

variantes étudiées, les avantages et inconvénients ont été comparés pour choisir la meilleure variante 

dõimplantation possible. Ce choix est ®galement fait en prenant en compte les autres aspects étudiés 

(paysage, réseaux, urbanisme, hydrogéologie, etc.). 

3. Proposition de mesure  : Des mesures de réduction et de compensation des incidences qui nõont pas 

pu être évités ont été proposées en concertation avec les services instructeurs et les entités souhaitant 

participer à cette réflexion. 

Les mesures en faveur de la biodiversité du projet d e Sieuraguel  

Vous trouverez ci-dessous quelques-unes de mesures qui sont proposées dans le cadre du projet pour 

limiter au maximum les incidences sur la faune, la flore et les milieux naturels pendant la phase de travaux 

et dõexploitation du parc. 

 

Les mesures dõ®vitement 

Choix dõune variante avec moins dõ®oliennes 

3 variantes ont été étudiée pour le projet de Sieuraguel. Lõune de ces variantes comportait 2 ®oliennes 

supplémentaires dans une seconde zone au Sud, mais a été abandonnée notamment en raison de leur 

proximité avec des zones plus fréquentées par les oiseaux et chauves-souris. Une autre variante, à deux 
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éoliennes mais organisées différemment, a été rejetée pour privilégier une meilleure intégration paysagère 

du projet (le long de lõautoroute et en prolongation du parc existant). 
 

Choix dõun gabarit avec une hauteur de bas de pale importante 

Le mod¯le dõ®oliennes choisi, avec une distance sol-pale de 43,7 mètres, permet de réduire 

considérablement les risques de collision pour les oiseaux et chauves-souris, dont la plupart des espèces 

vole généralement à moindre altitude. 

 
 

Les mesures de réduction  

Respect du calendrier écologique  pour les travaux  

Les périodes de construction seront planifiées en fonction du calendrier écologique des espèces. Par 

exemple, on proscrit les travaux lourds pendant les p®riodes de nidification de lõavifaune ou dõhibernation 

des chiroptères. Les travaux débuteront en dehors de ces périodes et ils pourront être momentanément 

suspendus pour protéger la biodiversité. 

 

Installation dõun syst¯me automatique anticollision  (détection des oiseaux et effarouchement et/ou  

arrêt -machines en cas de danger)  

Un syst¯me dõeffarouchement et de d®tection des 

oiseaux sera installé sur le parc. Ce système permet de 

réduire considérablement les risques de collision avec 

les pales. Deux méthodes sont intégrées au système : la 

premi¯re est lõeffarouchement qui consiste en 

lõ®mission dõun signal sonore dissuadant lõoiseau de se 

rapprocher du parc éolien. Si lõoiseau ne modifie pas sa 

trajectoire, un deuxième système permet lõarr°t 

automatique des éoliennes. Ce système est adaptable 

en fonction de la taille de lõoiseau et de lõesp¯ce 

identifié e. 

 

Mise en place dõun bridage adapt® ¨ lõactivit® chiropt®rologique 

Lõactivit® des chauves-souris a été finement étudiée sur la zone dõ®tude ¨ lõaide de microphones à ultrason 

disposés sur le mât de mesure pour les inventaires en altitude ainsi que dõenregistreurs passifs pour les 

inventaires au sol. Ces mesures permettent de caractériser lõactivit® des chauves-souris en fonction de la 

période (jour, mois, heures), de la vitesse du vent et des conditions météorologiques et donc de définir un 

plan de fonctionnement des éoliennes visant à prévenir les collisions éventuelles. 

Les éoliennes seront ainsi arrêtées lors des périodes de forte activité des chauves-souris, cõest-à-dire lorsque 

les conditions suivantes se combinent : 

Á Entre mi-avril et mi-novembre (hors p®riode dõhibernation), 

Á Du coucher du soleil jusquõau lever du soleil (période de chasse), 

Á Par vent faible (<6 m/s) (les chauves-souris ne sortent pas par vent fort), 

Á Pour une température située entre 10 et 20ÁC (92% de lõactivit® des chiropt¯res), 

Á En lõabsence de pluie (les chauves-souris sont d®sorient®es en cas de pluie et sõaventurent moins). 
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Les mesures de compensation  

Versement dans un  fond de consignation  

Pour compenser la perte de surface agricole, une enveloppe sera versée à la caisse des dépôts et de 

consignation de la Haute-Garonne pour financer des projets agricoles. Elle peut par exemple être utilisée 

pour aider au d®veloppement de circuits courts, ¨ la transmission dõexploitation, lõam®lioration des 

pratiques agricoles, ou encore lõachat de mat®riel par la CUMA. 

Plantation de haies  

La cr®ation dõune haie en milieu agricole intensif aura un effet b®n®fique pour de nombreuses espèces 

faunistiques et floristiques. En effet, les haies jouent un rôle majeur dans le maintien de la biodiversité en 

milieu agricole. Elles permettent notamment de lutter contre lõ®rosion, am®liorer la qualit® de lõeau, favoriser 

lõabondance dõinsectes, cr®er des zones refuges pour de nombreuses esp¯ces. 

Changement de pratiques culturales  

Une convention a ®t® pass®e afin de modifier les pratiques culturales dõune exploitation et recr®er des 

habitats favorables pour lõavifaune et les chauves-souris sur une surface agricole actuellement cultivée de 

mani¯re intensive. Il sõagit de mettre en place une polyculture raisonn®e avec rotation dõun p©turage ovin, 

de proscrire lõusage de produits phytosanitaires, et de développer une agroforesterie. Cumulée avec la 

mesure précédente, la compensation sur un milieu plus riche couvre 20 fois la surface du projet, et la 

plantation dõarbres et de haies repr®sente 625 fois lõaire d®frich®e. 

 

Les mesures dõaccompagnement 

Par ailleurs, des mesures dõaccompagnement peuvent °tre d®finies pour favoriser la biodiversit®.  Ces 

derni¯res ne sont pas obligatoires dans le cadre de lõ®tude dõimpacts mais sont d®finies en 

accompagnement du projet ®olien dans le but dõapporter un plus pour la préservation ou le développement 

de certaines esp¯ces sur lõensemble du territoire. Les espèces concernées par ces mesures 

dõaccompagnement ne sont pas n®cessairement sensibles ¨ lõ®olien.  

Entretien dõun fossé humide  

Cette mesure vise ¨ favoriser la recolonisation du milieu en maintenant lõ®coulement correct de lõeau, en 

limitant lõenvasement et lõembroussaillement des berges. 

Création dõorni¯res 

Les secteurs aux sols imperm®ables et gorg®s dõeau peuvent cr®er des orni¯res qui vont sõinonder 

temporairement. Ces milieux sont propices à la reproduction dõamphibiens pionniers et notamment du 

Crapaud calamite. Cette mesure consiste en la cr®ation de plans dõeau peu profonds pour la reproduction  

des amphibiens, notamment des tritons, qui ont besoin de végétation pour pouvoir y déposer des  ïufs. La 

vitesse de végétalisation des ornières sera contrôlée lors des suivis post-implantation, et si  nécessaire, des 

aménagements complémentaires pourront être proposés par la suite en fonction de  la réactivité du milieu. 
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Les mesures de suivi  

Conform®ment ¨ lõarr°t® du 26 ao¾t 2011, des mesures de suivis r®glementaires existent pour les parcs 

éoliens. 

Suivi de lõactivit® de lõavifaune et des chiroptères  en altitude  

Au terme de lõinstallation et de la mise en fonctionnement du parc, un suivi des esp¯ces sensibles ¨ lõ®olien 

sera mis en place à travers des observations en période de migration prénuptiale, en période de 

reproduction, et en période de migration postnuptiale , pour v®rifier que le parc ne cause pas dõeffet allant 

¨ lõencontre des flux migratoires. Ce suivi aura lieu les 3 premières années puis tous les 10 ans. 

De la même façon, les chiroptères feront lõobjet dõun suivi comportemental gr©ce ¨ des ®coutes au sol et 

au niveau des nacelles afin de v®rifier que la pr®sence des ®oliennes ne modifie pas lõactivit® des esp¯ces 

en présence. Ce suivi se d®roulera sur les 3 premi¯res ann®es dõexploitation puis tous les 5 ans. 

Suivi de mortalit® sur lõavifaune et les chiropt¯res 

Au terme de lõinstallation de la mise en fonctionnement du parc éolien, un suivi de mortalité est mis en 

place lors des 3 premières années de fonctionnement du parc puis tous les 5 ans pour lõavifaune et les 

chiroptères, à raison de 2 passages par semaine de mi-février à mi-novembre et 1 passage toutes les 2 

semaines de mi-novembre à mi-f®vrier. Il consiste en la recherche de cadavres dõoiseaux ou de chiropt¯res 

au pied des éoliennes. Afin dõassurer la qualit® du suivi, 2 tests dõefficacit® de lõobservateur et 2 tests de 

prédation sont effectués. Les données collectées dans le cadre de ce suivi serviront de base à la réadaptation 

des modèles de bridages. En cas de mortalité avérée, des mesures correctives devront être mises en place, 

sans quoi le parc éolien pourrait se voir imposer un arrêt de fonctionnement par les services ICPE de la 

DREAL, service de lõEtat plac® sous lõautorit® du pr®fet de R®gion. 
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Lõ®tude paysag¯re 

Lõ®tat initial 

Tout commence par un recueil de donn®es bibliographiques. Il sõagit de recenser lõensemble des sites 

paysagers sensibles : monuments historiques, sites classés et inscrits, belvédères, itinéraires de randonnées, 

curiosit®s touristiques, etc. Ce travail sõaccompagne de sorties sur le terrain et de prises de vues afin 

dõappr®cier les visibilit®s en direction de la zone du projet. 

Les perceptions sur la zone dõ®tude depuis le b©ti proche et les villages alentours sont aussi prises en 

compte. Pour cela, une analyse du relief constituant des obstacles visuels est menée. On vérifie de cette 

fa­on dõo½ pourrait °tre visible le projet sur lõaire dõ®tude. 

 

 

Carte de synthèse des enjeux du territoire 
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Définition de  lõimplantation 

Lõanalyse paysag¯re du site a fait ®merger une orientation dõorganisation principale du parc suivant la 

structure paysagère. Les vallées de lõAµse, du Vié, du Tédélou et du Guillou dessinent des lignes de crête qui 

structurent lõaire du projet. La composition du parc ®olien doit sõappuyer le plus possible sur ces lignes 

directrices du paysage et prendre également en compte le parc existant de Calmont. 

 

 

Projet de Sieuraguel et Parc éolien de Calmont 
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Structures paysagères et éléments de paysages 

 

 

 

 

Bloc-diagramme présentant le relief et les principales structures paysagères 
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Le projet en image  

Photomontage depuis le hameau de Nauzelaire  à Nailloux (éolienne la plus proche à 1,5 km)  

 

 

 

Ce point de vue offre une vue dégagée sur le paysage lointain, et une vue directe sur le versant opposé de 

lõAµse. Le parc ®olien de Calmont est visible sur la gauche du panorama. Compte tenu de la position en 

surplomb du point de vue, la totalité des éoliennes ainsi que les aménagements connexes sont perceptibles. 

Le projet apparaît néanmoins de manière relativement éloignée. 
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Photomontage depuis le  Centre-bourg  dõAignes  (éolienne la plus proche à 2,3 km) 

 

 

 

Le point de vue est localis® ¨ proximit® de lõaire de jeu, en lisi¯re nord du centre-bourg. Depuis ce point de 

vue, la végétation des jardins environnants cadre la vue vers des parcelles agricoles ouvertes et un petit 

relief au loin. La moiti® sup®rieure des a®rog®n®rateurs est visible mais la distance permet dõen att®nuer la 

perception. 
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Photomontage depuis le  quartier haut de Nailloux (éolienne la plus proche à 3 km) 

 

 

 

Le point de vue est localisé dans un quartier pavillonnaire au nord de Nailloux et offre une vue directe sur 

la chaîne des Pyrénées en arrière-plan. Une colline et un petit vallon séparent le point de vue du projet qui 

dépasse au-dessus des habitations en vis-à-vis. Ce relief intermédiaire permet de mettre à distance le projet 

tout en masquant sa moitié inférieure. Seule la moitié supérieure des éoliennes est alors visible, culminant 

à une altitude proche des éclairages du stade. 
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Photomontage depuis le  hameau de Bellevue à Gibel (éolienne la plus proche à 4,1 km) 

 

 

 

Le point de vue est localisé le long de la route reliant les hameaux de Bellevue et Bigorre. Des masses 

boisées éparses mais néanmoins abondantes ponctuent le paysage et fragmentent la ligne dõhorizon. 

Depuis ce point de vue, le projet est presque totalement visible au gr® dõune ouverture dans la lande. Les 

®oliennes apparaissent alors dans lõaxe de la vall®e, au-dessus de la ligne dõhorizon. La distance limite la 

perception du projet, qui pr®sente des rapports dõ®chelle ®quilibr®s avec le relief. 
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Photomontage depuis la rue de lõ®glise ¨ St Léon (éolienne la plus proche à 7,2 km) 

 

 

 

Depuis le point de vue, une trouée dans la végétation bordant la route offre une fenêtre de vue sur le 

paysage lointain. Depuis ce tronçon de la route de lõ®glise, le projet appara´t clairement ¨ lõhorizon, dans le 

prolongement du parc de Calmont . Des reliefs intermédiaires masquent une grande partie des éoliennes 

dont les rotors sont néanmoins visibles. Quelques linéaires boisés créent un plan intermédiaire et mettent 

à distance le projet sans toutefois réduire sa perception visuelle.  
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Lõ®tude acoustique 

Le d®roulement de lõ®tude 

1. Etat initial  : un bureau dõ®tude externe et ind®pendant r®alise dans un premier temps une campagne 

de mesures acoustiques aux abords de la zone dõ®tude. Des sonom¯tres sont install®s au niveau des 

habitations les plus proches dans le but de mesurer les niveaux sonores en chaque lieu. Ces mesures 

permettent dõobtenir un ®tat initial de lõenvironnement sonore avant tout projet , dans les conditions de 

vent habituelles du site, en fonction de sa direction et de sa vitesse, ainsi que de lõheure de la journ®e 

ou de la nuit. 

2. Evaluation des impacts :  Dans un second temps, ¨ lõaide dõun logiciel de mod®lisation et des donn®es 

techniques des ®oliennes, le bureau dõ®tude estime le niveau sonore g®n®r® par les ®oliennes du projet. 

3. Proposition de mesure  : en cas de non-conformité avec la réglementation en vigueur, un plan de 

fonctionnement, appelé bridage , est mis en place pour réduire les émissions sonores des éoliennes. Le 

fonctionnement des éoliennes est alors réduit en fonction des plages horaires et des conditions de vent. 

 Lõ®tat initial 

Les niveaux sonores au niveau des habitations 

les plus proches ont été relevés sur une 

période de 23 jours, du 24 mars au 16 avril 

2021, afin de récolter les résultats pour des 

conditions météorologiques différentes, 

notamment vitesse et direction du vent. Ces 

mesures ont été réalisées dans 6 lieux 

différents tout autour de la zone dõ®tude (voir 

cartographie ci-contre). Un 7ème point a été 

calculé à partir des autres points et des 

mesures complémentaires de courtes durées 

ont été réalisées à proximité afin de répondre 

aux préoccupations des riverains.  

Impact du projet et définition du fonctionnement du parc  

Le fonctionnement des ®oliennes a ensuite ®t® simul® afin dõassurer le respect de la r¯glementation en 

vigueur. Pour certaines configurations, le calcul des ®mergences pr®visionnelles a permis dõidentifier des 

risques de dépassement des seuils réglementaires. Par conséquent, un plan de fonctionnement optimisé 

sera mis en place en vue de respecter les seuils réglementaires en tous points. 

Les mesures de suivis 

Conform®ment ¨ lõarr°t® du 26 ao¾t 2011, la conformit® du parc ®olien avec la r®glementation acoustique 

devra être vérifiée. Deux campagnes de mesures seront réalisées dans les 12 mois qui suivent la mise en 

service du parc éolien. 
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Vos questions sur lõ®olien 

Quels sont les impacts sanitaires de lõ®olien ? 

Comment lõ®olien fait-il évoluer le paysage ? 

Lõ®olien a-t-il un impact sur la valeur immobilière ? 

Lõ®olien a-t-il un impact sur la santé ? 

Lõ®olien a-t-il un impact sur le tourisme ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus dôinfos ? 

Le responsable du projet se rend disponible pour r®pondre ¨ vos interrogations. Nõh®sitez pas ¨ le contacter 

pour prendre rendez-vous ou pour échanger par téléphone. 

De plus, la page internet dédiée au projet contient lõensemble des documents disponibles. Elle est accessible 

depuis le lien suivant : 

www.aboenergy.com/fr > Zone dõinformation > Nos projets > Occitanie > Projet ®olien de Sieuraguel 

Vous y trouverez notamment les diff®rents bulletins dõinformation, les comptes rendus des sessions 

dõinformation, ainsi que le dossier et bilan de la concertation pr®alable volontaire. 

  

 

Trouvez les  réponses à 

ces questions en 

consultant le site 

www.info -eolien.fr  en 

flashant ce QR Code  : 

http://www.aboenergy.com/fr
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